
 
              

 

 

 

 

Communiqué de presse 
 

Nouméa, jeudi 4 août 2022 
 
 

L’IEOM publie son rapport consacré à l’économie de la Nouvelle-Calédonie en 2021 
 

 
Ce document présente les caractéristiques structurelles du territoire (Chapitre 1) et analyse les évolutions 

économiques (chapitre 2), sectorielles (chapitre 3), monétaires et financières (chapitre 4) de la Nouvelle-

Calédonie en 2021. Il souligne que dans le sillage d’une année 2020 marquée par des crises multiples, 

l’économie calédonienne ne connaît pas de rebond en 2021, en contraste avec la plupart des pays 

développés. Elle démontre cependant une certaine résilience au regard d’un contexte peu favorable. Tout 

au long de l’année 2021, plusieurs événements majeurs sont venus affecter l’économie du territoire : le 

conflit lié au choix du repreneur de Vale NC, les deux confinements de la population, la succession d’épisodes 

météorologiques exceptionnels, l’attente de l’élection du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, puis le 

3ème référendum d’autodétermination en fin d’année. 

 

En 2021, le climat des affaires mesuré par l’enquête IEOM n’a jamais été aussi volatil et demeure en deçà 

de sa moyenne de longue période. Parallèlement, le PIB subit une contraction de l’ordre de 3 % (selon les 

premières estimations), proche de celle de 2020. Les situations sectorielles sont encore une fois très 

hétérogènes. Les secteurs du transport, du tourisme et les services aux ménages sont particulièrement 

touchés par les confinements. Le secteur du nickel ne profite pas encore pleinement de la bonne orientation 

des cours. Les engagements de l’État progressent (sous forme de subventions, de prêts et de garanties) et 

jouent un rôle important d’amortisseur, alors que les déséquilibres des finances publiques s’aggravent. 

 

Après deux années marquées par la pandémie et de multiples crises, l’économie calédonienne entrevoit une 

possible reprise en 2022 avec la sortie de la crise sanitaire, davantage de visibilité institutionnelle et 

l’évolution très favorable des cours du nickel. Pour autant, l’environnement économique présente plusieurs 

facteurs de vulnérabilités. Les mesures de soutien prises pendant la crise sanitaire se sont faites au prix d’un 

accroissement important de l’endettement privé comme public. Une incertitude existe désormais quant à la 

capacité de financer de nouveaux investissements ainsi que les déficits persistants des comptes sociaux.  

 

L’émergence de fortes tensions inflationnistes et la perturbation des marchés internationaux dans le contexte 

de la guerre Russie-Ukraine constitue des défis supplémentaires pour le territoire. Avec des marges de 

manœuvre budgétaires qui se sont amenuisées, la Nouvelle-Calédonie doit s’atteler à se redonner de la 

compétitivité et de l’attractivité, ainsi que de nouveaux leviers de croissance, afin de renforcer la pérennité 

de son tissu économique. 

 

 

 

 

Lire la publication sur ieom.fr 

 

L’Institut d’Émission d’Outre-Mer est la banque centrale des collectivités françaises du Pacifique (Nouvelle-
Calédonie, Polynésie française et Wallis- e t - Futuna) et assure l’émission de la monnaie ayant cours légal dans ces 

territoires, le franc CFP ; il veille au bon fonctionnement du système bancaire en liaison avec les organismes nationaux 
concernés ; il conduit la politique monétaire et joue un rôle d’observateur économique ; l’IEOM apporte aussi ses 
services à la communauté bancaire, aux pouvoirs publics, aux entreprises et aux particuliers. 

 
Les publications de l’IEOM sont accessibles et téléchargeables librement sur le site www.ieom.fr 
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